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POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia reunion d'une conference mondiale du 
desarmement (fin) [A/5992; A/C.l/L.340/Rev.l] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 
[A/C .l/L.340/Rev.l] 

1. Le PRESIDENT annonce que le represemant de 
!'Arabie Saoudite lui a fait savoir qu'il n'insisterait 
pas pour que ses amendements (A/C.l/L.344/Rev.l) 
soient mis aux voix. 

2. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que sa delegation a dejil montre son souci de pro
gresser sans tarder dans la voie de la limitation et 
de la reduction des armements' notamment dans le 
domaine nucleaire, en presentant une serie de pro
positions specifiques. concretes et pratiques; la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement en est saisi et rien ne doit retarder ou 
interrompre Je processus des negociations qui se 
poursuit a Geneve, ce qui correspond du reste aux 
vues des auteurs du pro jet de resolution a 1 'examen. 
Les Etats-Unis maintiennent les reserves qu 'ils ont 
formulees quant a l 'utilite de reunir une conference 
mondiale du desarmement dans les circonstances 
actuelles, mais ils no tent aussi, comme l'a dit le 
representant de 1 'Algerie, que le pro jet de resolution 
ne comporte qu 'une decision sur le principe de 
reunir une conference. la decision proprement 
dite ·devant (~tre prise compte tenu des resultats 
des consultations et des preparatifs prevus dans 
ladite resolution. M. Goldberg remercie les auteurs 
d'avoir ajoute un paragraphe 3 au dispositif, en vertu 
duquel tous les pays seront informes des resultats 
obtenus par le comite preparatoire' ce qui repond 
dans une large mesure aux preoccupations des Etats
Unis. 

3. S'agissant des consultations dont il est question 
au paragraphe 2, on comprend les raisons pour les
quelles ce texte a ete redige en termes tres gene raux; 
mais ce paragraphe traite d'une question tres impor
tante' une conference de cette nature devant etre 
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preparee avec so in si l'on veut qu 'elle ait une chance 
raisonnable de donner les resultats constructifs que 
chacun recherche. La delegation americaine est per
suadee que nombre de gouvernements estimeront 
comme elle qu 'ils doivent reserver leur decision 
quant a leur participation a la conference proposee 
jusqu 'au moment ou ils auront pu examiner les recom
mandations du comite preparatoire sur l'ordre du 
jour, la date, la duree et le financement de lacon
ference, la liste des participants et autres questions 
connexes. Comme 1 'ont dit plusieurs orateurs, le 
comite preparatoire devra egalement se prononcer 
sur le sens de la formule "a laquelle tous les pays 
seraient invites"; il est bien evident que to us les 
Membres des Nations Unies et des institutions spe
cialisees doivent etre invites' mais il reste a deter
miner quels autres pays seraient invites. 

4. Pour ce qui est de la preparation necessaire a la 
conference, les Etats-Unis ont ete frappes par le bon 
sens qui a dicte les amendements deposes par le 
representant de 1 'Arabie Saoudite, el notamment par 
le point essentiel de ses propositions, a savoir qu'un 
petit groupe de pays so it charge d 'examiner s 'il 
existe en fait une base constructive pour la reunion 
d'une conference mondiale du desarmement. C 'est 
la une suggestion qui merite d'etre etudiee avec soin. 
Le representant des Etats-Unis tient a faire sa voir a la 
Commission que les Etats-Unis sont prets a faire 
partie d 'un groupe initial restreint pour etudier les 
points d 'accord possible en matiere de desarmement, 
a titre de mesure preliminaire en preparation de la 
reunion d'une conference mondiale du desarmement. 
Mais la creation du groupe propose par le repre
sentant de !'Arabie Saoudite presente certaines cliffi
cultes, particulierement le fait que 1 'un des par
ticipants qu 'il a en vue a declare ne pas etre dispose 
a faire partie de ce groupe, Les Etats-Unis estiment 
qu 'il serait essentiel d 'ajouter ace groupe quelques 
autres pays, dont peut-etre plusieurs Etats qui ont 
d'importants programmes nucleaires a des fins paci
fiques et d 'autres qui ont joue un role act if dans la 
promotion d 'une conference mondiale du des arme
ment. Les resultats de cette premiere discussion 
pourront etre utiles au comite preparatoire qui doit 
etre cree en vertu du projet de resolution a l'examen. 
Puisqu 'il est evident que les auteurs ne veulent pas 
ajouter au texte des details qui pourraient nuire a la 
realisation de son objectif' il va:udrait peut-etre mieux 
ne pas y apporter ces modifications, la question 
de ce groupe initial pouvant etre reglee au cours 
des consultations que ce texte prevoit. Tout en remer
ciant le representant de l' Arabie Saoudite de ses 
precieuses suggestions' la delegation americaine 
comprend ses raisons de ne pas insister pour qu 'on 
mette ses amendements aux voix. 

A/C .l/SR.1381 
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5. En conclusion, M. Goldberg rappelle que les re
serves de son gouvernement sur une conference 
mondiale ne lui sont pas dlctees par une repugnance 
a participer avec qui que ce soit a des negociations 
positives capables de servir la cause de la paL>< et 
du desarmement; les Etats-Unis insistent simple
ment pour qu 'une conference de cette nature so it 
preparee avec soin, et leur decision d'y participer 
sera prise ala lumiere de ces travauxpreparatoires. 
Comme le projet de resolution repond, sous sa forme 
actuelle, aux principales preoccupations des E tats
Unis et que les auteurs ont declare qu 'ils insisteraient 
pour que la Conference soit preparee avec le plus 
grand soin, la delegation americaine votera pour le 
texte revise. 

6. En reponse a une question de M. BURNS (Canada), 
M. VELLODI (Secretaire de la Commission) declare 
que le projet de resolution A/C.l/L.340/Rev.1 ne 
comporte aucun engagement de depenses aux termes 
de l 'article 154 du reglement inti~ rieur. 

7. M. BELAUNDE (Perou) dit qu'il votera en faveur 
du projet de rE';solution, mais qu 'il en tend que les 
"mesures appropriees" dont il est question au para
graphe 2 du dispositif comprennent les mesures 
destinees a rassembler les elements techniques dont 
la conference du desarmement devra disposer. 

8. M. PATINO (Colombie) rappelle une seconde fois 
qu 'il aurait ete preferable de remplacer' au dernier 
consid~rant, le mot "Ri§affirmant" par les mots "Pre
nant note de". 

9. Le PRESIDENT met aux vo1x le projet de reso
lution (A/C.1/L.:340/Rev.1). 

n est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Perou, dont le nom est 
tire au sort par le President .. 

Votent pour: PE';rou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Afrique du Sud, 
Espagne, Soudan, Suede, Syrie, Thailande, Togo, 
Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, Republique 
socialiste sovietique d 'Ukraine, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Flepublique arabe unie, 
Royaume-Uni, Republique-Unie de Tanzanie, Etats
Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougo
slavie, Zambie, Afghanistan, Albanie, Algerie, Argen
tine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, 
Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Canada, Republique centra
fricaine, Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique democratique du), Costa Rica, 
Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, Dahomey, Danemark, 
Ethiopie, Finlande, Ghana, Grece, Haiti, Hongrie, 
Islande, Inde, Iran, Irlande, Israel, Italie, Cote
d'Ivoire, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Koweil, 
Liban, Lib~ria, Libye, Luxembourg, Malawi, Malaisie, 
Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, 
Nepal, Pays-Bas, Nouvel.le-Zelande, Nicaragua, 
Nigeria, Norvege, Pakistan. 

Votent contre: neant. 

S'abstient: France. 

Par 91 volx contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution est adopte. 

10. M. Ef'~HAUZIER (Pays-Bas) se ri§f~re aux ex
plications qu 'ont donni§es, au cours du di§bat, divers 
auteurs du pro jet de r~solution pour ~claircir une s~rie 
de probl~mes cl'int~ret g~ni§ral ainsi que certaines 
questions pr~cises auxquelles la d~l~gation n~erlan
daise attache une importance primordiale. Apr~s a voir 
cons tate en outre qu 'au sein de la commission des 
progres raisonnables avaient ete realises ve rs un 
accord sur certains principes generaux et certaines 
procedures' la delegation neerlandaise' tout en main
tenant son point de vue sur des problemes restes 
sans solution, a pu voter en faveur du projet de reso
lution qui vient d 'etre ado pte a la quasi-unanlmite. 
M. E schauzier tient toutefois a souligner que le 
Gouvernement neerlanclais reserve entierement sa 
position en ce qui concerne toute proposition concrete 
qui pourrait etre faite au cours des consultations 
prevues au paragraphe 2 du dispositif ainsi que toutes 
mesures que pourrait proposer ulterieurement un 
co mite preparatoire, conformement au paragraphe 3 
du dispositif, en vue de convoquer une conference 
mondiale du desarmement. 

11. M. BUFlNS (Canada) felicite les principaux au
teurs du projet de resolution d 'a voir travaille sans 
reliiche pour produire un texte qui a obtenu un appui 
pratiquement unanime. Le Canada a vote en faveur 
du projet, manifestant par la son appui de principe 
a la convocation d 'une conference a laquelle tous les 
pays du monde, Membres ou non des Nations U nies, 
auront l 'occasion d 'echanger des idees et d 'exprimer 
leur opinion sur le probleme si important du desarme
ment, et ce bien qu'il estimat, comme M. Burns 
l 'avait indique dans une precedente intervention 
(1356eme seance)' qu 'il existait une serie de pro
blemes pratiques qui devraient etre resolus. Le 
Canada, comme probablement bien d'autres pays, 
prendra une decision sur sa participation a la confe
rence selon que ces problemes auront ou non ete 
resolus. Mais ce qui a surtout encourage le Canada, 
c'est que les auteurs du projet de resolution ainsi 
que d 'autres delegations ont generalement reconnu 
que ses preoccupations etaienl fondees et n'avaient 
pas pour objet de faire obstacle a la conference mais 
visaient au contraire a ce qu 'elle soit suffisamment 
bien organisee pour produire des resultats utiles. 
A cet egard, M. Burns se refere particulierement a 
la declaration faite a la 1379eme seance par le 
representant de 1 'Algerie lorsqu 'il a presente for
mellement le texte revise du projet de resolution. 

12. Le representant de la Bielorussie a pretendu, 
a la 1377eme seance, que les pays OCCidentatlX ne 
voulaient pas que la conference ait lieu du tout et 
faisaient leur possible pour en retarder la convocation 
en posant d'avance des conditions inacceptables. Or, 
les pays occidentaux viennent de voter en faveur du 
principe de la convocation d 'une conference mondiale 
du desarmement sans poser aucune condition mais en 
faisant certaines suggestions au sujet des questions 
d 'organisation dont devra s 'occuper le comite pre
paratoire. Le representant de la Bielorussie recon
naft certainement que, pour porter ses fruits, la 
conference do it etre bien organisee. Ceci est vrai 
de toute grande conference. C'est ainsi que !'organi
sation de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, qui s 'est reunie a 
Geneve en 1964, a occupe un comite preparatoire 
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pendant plus d 'un an. Compte tenu des multiples 
questions delicates qui devront etre regH~es, la 
delegation canadienne a done accepte qu 'un comite 
preparatoire i':tudie tous les aspects du probleme. 
Cette idee a ete expliquee par plusieurs repre
sentants, notamment le representant de la Republique 
arabe unie (1377eme seance). 

13. La delegation canadienne estime que le comite 
preparatoire devra reunir trois conditions. Pre
mierement, pour etre efficace, il devra etre relative
ment restreint, c 'est-a-dire etre compose de 25 
membres au plus; deuxiemement, il devra etre com
pose de repre:oentants de pays dont la presence a la 
conference est essentielle en raison de leur puis
san<.:e militaire ou autres motifs; troisiemement, le 
comite devra egalement comprendre certains pays 
qui, grike a leur experience pratique des negociations 
en matiere de desarmement, pourront contribuer a 
trouver des reponses satisfaisantes aux questions qui 
se poseront. 

14. La delegation canadienne est egalement recon
naissante au rep;resentant de 1 'Arabie Saoudite d 'a voir 
fait des propositions qui ont grandement contribue 
aux dis<.:ussions et au sujet desquelles elle partage 
les opinions exprimees par le representant des 
Etats-Unis. 

15. Entin, il importe de faire en sorte que les prises 
de contact et les preparatifs d 'une conference mondiale 
du desarmement n 'aient aucun effet detavorable sur les 
negociations qui ont lieu par ailleurs dans 1 'Assem
blee generale ou la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement. Pour etre vraiment 
utile, la conference mondiale du desarmement do it en 
effet completer et non remplacer les dispositions dejil. 
prises pour resoudre le probleme du desarmement; 
il ne peut, par exemple, etre question qu'elle etudie 
en detail certains problemes precis dont l 'examen 
est seul possible dans un organe plus restreint comme 
le Comite des dix-huit puissances. Il est encourage ant 
de con stater que c 'est egalement le sentiment de la 
plupart des delegations, comme il res sort notamment 
des declarations des representants de la Yougoslavie 
(1380eme seance) et de la Republique arabe unie. 

16. M. BONDOC (Philippines) declare que la dele
gation philippine est en principe en faveur de la 
convocation de la conference mondiale du desarme
ment, mais qu 'en votant pour la resolution adoptee 
le 11 juin 1965 par la Commission du desarmement !J 
elle avait reserve sa position en ce qui concerne 
la necessite d 'organiser dans le detail la conference 
afin d'assurer son succes. Tout en felicitant les 
auteurs du projet de resolution de n'avoir menage 
aucun effort pour trouver de nouveaux moyens de 
parvenir au desarmement, M. Bondoc regrette 
qu 'aucun eclai.rcissement n 'ait ete donne sur le dis
positif de la resolution. Par consequent, bien qu 'elle 
ait vote en faveur du projet de resolution, la dele
gation philippine doit reserver sa position au sujet 
de sa participation a la conference tant que les recom
mandations du comite preparatoire ne seront pas 
connues. 

}j Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document DCj224. 

17. M. OTEMA ALLIMADI (Ouganda) regrette d'avoir 
ete absent au moment du vote sur le projet de ri':so
lution et tient a declarer que sa delegation aurait 
vote en faveur du projet, dont elle est l 'un des auteurs. 

18. M. FUENTES IBANEZ (Bolivie) ditqu'apres avoir 
ecoute les opinions des diverses delegations qui sont 
intervenues dans le debat et compte tenu du fait que 
le projet de resolution sur la question de la con
vocation d'une conference mondiale du desarmement 
reaffirme expressement la resolution adoptee par la 
Commission du desarmement le 11 juin 196~i et 
coihcide done parfaitement avec les efforts que font 
les Nations Unies en vue du desarmement, la M~le
gation bolivienne a vote pour le projet de resolution. 
E lle exprime l 'espoir que le co mite preparatoire 
ne menagera aucun effort pour presenter en temps 
utile les recommandations qui rendront possible et 
efficace la realisation d 'un pro jet d 'une si grande 
portee. 

19. M. CARUANA (Malte) souligne que la delegation 
maltaise' qui a vote en faveur du projet de resolution, 
estime que le paragraphe 2 du dispositif ne tient pas 
suffisamment compte du fait que c'est aux principales 
puissances nucleaires qu 'il appartient de jouer un 
role preponderant en matiere de desarmement, faute 
de quoi aucun progres n 'est possible, comme le 
representant de Malte ainsi que bien d'autres repre
sentants de petits et moyens pays l'ont souligne au 
cours des seances de la Commission du desarmement 
en 1965. Toutefois, la delegation maltaise a vote en 
faveur du projet de resolution pour ne pas com
promettre l'unanimite sur une proposition aussi 
importante. 

20. M. GRANADO (Trinite et Tobago) dit que, en 
tant qu 'un des auteurs du pro jet de resolution qui 
vient d'etre adopte, sa delegation a toujours estime 
qu'il etait necessaire de creer un climat propre a 
convaincre to us les pays de l 'urge nee et de la neces
site de la convocation d 'une conference mondiale du 
desarmement. Il est persuade que tous les pays qui 
jouent un certain role dans les relations interna
tionales demontreront au monde entier la sincerite 
de leurs arguments et de leurs votes. Il compte que 
tous les pays, et particulierement ies Etats Membres 
de l'ONU, feront le necessaire pour que la resolution 
qui vient d'etre adoptee ne reste pas lettre morte. 

21. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) declare que sa 
delegation, ainsi que les delegations de l 'Equateur, 
d'El Salvador, du Honduras, du Nicaragua et du 
Guatemala, qui n 'ont pu participer au vote, auraient 
vote en faveur du projet de resolution. 

22. M. BOYD (Panama) s 'associe acette declaration. 

23. Le PRESIDENT declare que l'Assemblee gene
rale a examine bien des aspects du desarmement 
general et complet, y compris diverses mesures 
connexes. C 'est, toutefois, la premiere fois que la 
question de la convocation d 'une conference mondiale 
du desarmement etait inscrite a l 'ordre du jour de 
l 'Assemblee generale, comme suite ala recommanda
tion formulee par la Commission du desarmement 
sur la base de la Dl'lclaration de la seconde Conf~rence 
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des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes. c 'est une tentative de plus pour etablir une 
paix durable dans le monde et peut-etre reussira-t-on 
ainsi a r~unir tous les plans de vrai d~sarmement et 
a donner aux mesures concretes prises jusque-U une 
portee mondiale. Sans vouloir minimiser 1 'importance 
de 1 'action entreprise par l'Assemblee genihale et 
d'autres organismes, il faut bien :reconnaftre qu'elle 
est d 'une portee limitee etant donn€~ que 1 'Organisation 
n'est pas universelle. Le projet de resolution que la 
Premiere Commission vient d'adopter offre de nou
velles possibilites de negociations en vuedu desarme
ment auxquelles pourront participer tous les E tats 
interesses, grands ou petits, nucH?aires ou non. Ceci 
prouve bien que tous les Etats reconnaissent la neces
site de contribuer d 'une maniere efficace ala solution 
du probleme le plus important de notre temps: le 
desarmement general et complet. Au nom de la Com
mission, le President ex prime 1 'espoir que le comite 
preparatoire qm sera constitue reussira dans la tache 
qui lui a ete confiee, c 'est-a-dire la convocation d 'une 
conference mondiale du desarmement. 

Litho in U.N. 

Ordre de priorite des points de l'ordre du jour (suite*) 
[A/C.l/896 et Add .1 1 A/C .1/900] 

24. Le PRESIDENT declare que certaines delegations 
ont demande que la discussion du point 105 de 1 'ordre 
du jour (Declaration sur la denuclearisation de 
1 'Afrique) que la Commission devrait examiner en
suite soit remise a plus tard et que la Commission 
passe a 1 'examen du point 30 de 1 'ordre du jour 
(Necessite de suspendre d'urgence les essais nu
cleaires et thermonucleaires: rapports de la Con
ference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement). 

n en est ainsi decide. 

25. Le PRESIDENT propose que la liste des orateurs 
qui desirent prendre la parole au cours de la dis
cussion generale sur le point 30 de 1 'ordre du jour so it 
close le lendemain a midi. 

n en est ainsi decide. 

La seance est levee a 11 h 40. 
• Reprise des debats de !a !354eme seance. 

77102-June 1966-875 




